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L’établissement rappelle avec fermeté que le Suivi Mensuel Personnalisé ne peut aucunement être 
collectif.  
Fortement surpris compte tenu de la réalité de nos vécus en agence, nous creusons un peu la 
question… et la réponse sidérante arrive : nous parlons en fait de Suivi Mensuel Personnalisé 
« regroupé » !!!  
Le prochain Power Point ne manquera sans doute pas de nous expliquer la nuance !!!!! 

 
 

Pôle-Emploi Ile de France compte exercer un strict contrôle de l’utilisation de nos droits en matière 
d’information syndicale : 1 h/mois ou 3h/trimestre par personne, rien de plus.  
Pour ne pas dépasser la dose prescrite, une comptabilité des présents aura lieu (compter ça ou autre 
chose…). 
Retenez surtout qu’aucun délai de prévenance ni aucune activité mise au planning ne peut vous être 
opposé pour assister à une HMI ! 

   
 

Si la direction peine à nous trouver des ventilateurs pour répondre à nos besoins, qu’elle nous envoie 
quelques uns de ses nombreux chargés de mission en attente de postes ! 
Parions qu’ils sauront bien nous démontrer leur expertise en brassant  de l’air efficacement ! 
Et si la température est insupportable, faites comme en voiture, coupez le moteur ! 

      
 

Agression à Ste Geneviève des Bois : Soyez rassurés, le demandeur d’emploi qui a violemment 
agressé un collègue n’y est plus !  Il est maintenant inscrit à Savigny le Temple ! 
Les collègues de Savigny sont-ils  informés ? 
Chuuuut…. 
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